
 

 

 

Nous recommandons à nos clients de s’assurer que le produit est bien adapté à son utilisation.  

Les agences commerciales de CRISTAL HYGIENE sont à votre disposition pour toute information complémentaire. 
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FICHE TECHNIQUE 

Code article : CA12FS25 

DESODORISANT RECHARGE 250ML FRUITS TROPICAUX POUR DIFFUSEUR 

DESCRIPTION 

 
 

                                      
 

 
Désodorisant parfum fruits tropicaux en 250 ml 

 
 
 
 
 
 

 

 
 

AVANTAGES ET DOMAINES D’UTILISATION 

 Idéal pour parfumer 

 Parfum fruits tropicaux 

 S’utilise avec un diffuseur réglable référence MD3912ZZ ou manuellement 

 Pour bureaux d’entreprise, hôtellerie, restauration, collectivités, cabinets médicaux   
 

CARACTÉRISTIQUES 

pH : / 
 

Composition :  Parfum, solvants, eau, agents propulsifs, émulsifiants 
 
Aspect : Aérosol 
 
Couleur : Blanc 
 
Parfum : / 
 
Contenance : 250ML 
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CONDITIONNEMENT :   Carton de 6 U – palette de 1218 U 

 

UTILISATION : 

Diffuseur en aérosol idéal pour parfumer n’importe quelle ambiance 

Recharge pour le diffuseur automatique d’aérosols FRESH AIRE COOPERMATIC PLATINUM. 

MODE D’EMPLOI : 

Secouer avant l’utilisation 

Réglable et dispose de 3 possibilités de diffusion 9, 18 ou 36 minutes  

Il possède un interrupteur on/off et un témoin lumineux vert indiquant le fonctionnement de l’appareil 

La durée de l’aérosol est de 60 jours (pour des intervalles de 36 minutes 

PRECAUTIONS D’EMPLOI :  
 
Tenir à l’écart de température, aérosol extrêmement inflammable 
 
Récipient sous pression : peut éclater sous l´effet de la chaleur 
 

STOCKAGE : 

 
Éviter toutes sources de chaleur, radiation, électricité statique et tout contact avec des aliments 

 

LEGISLATION : 
  
Directive 75/324/CEE du Conseil, du 20 mai 1975, concernant le rapprochement des législations des États membres 
relatives aux générateurs aérosols 
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